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LICENCIE  Nom  Prénom :   ……………………………………………………………
CONTRAT MORAL

Le club d’athlétisme de Privas est un club sportif qui prend en charge tous les jeunes au travers d’entraînements personnalisés selon leurs capacités. En effet la politique de notre association, c’est avant tout de créer un esprit de groupe où les jeunes aiment se retrouver pour progresser en acceptant les différences.    Les entraîneurs s’investissent, s’informent pour mieux encadrer et donnent beaucoup de leur temps.                 Ils souhaitent donc aussi pouvoir compter sur un véritable engagement de la part de leurs athlètes. Les jeunes se doivent de devenir responsables, tant sur le plan de leurs attitudes que sur leur pratique.


La mise en place d’un contrat moral s’impose entre les athlètes, les familles, les entraîneurs et le club. Chaque jeune devra en prendre connaissance et en accepter le contenu pour être licencié. En cas de non respect de ce contrat, des sanctions seraient prises, après concertation des membres du bureau. En premier lieu un avertissement, suivi, si récidive, de suspension d’entraînement pouvant aller jusqu’à l’exclusion du club.

L’ATHLETE S’ENGAGE A :


- participer aux compétitions officielles (toutes les subventions en dépendent)


- respecter le matériel mis à sa disposition (utilisation sans dégradation, rangement obligatoire après chaque séance, nettoyage à tour de rôle de la salle…)


- respecter les règles de sécurité (en salle de musculation et sur le stade)


- respecter les autres (athlètes et dirigeants)


- venir de façon régulière aux entraînements, terminer ses séances et informer son entraîneur de son retour au domicile.


- avertir son entraîneur (au moins la veille au soir) de son absence à la séance suivante. Il est utile de rappeler que la responsabilité de l’encadrement est engagée vis-à-vis des enfants.


- suivre le plan d’entraînement dans son intégralité

- ne jamais quitter les structures sportives même pendant les échauffements


- avoir un comportement correct lors des déplacements, sur les stades ou pendant les stages


- sauf raison valable, pas de désistement de dernière minute pour un déplacement en compétition (des frais sont engagés par le club pour les transports, l’hébergement…)

L’ENTRAINEUR S’ENGAGE A :


- mettre toutes ses connaissances au service des jeunes afin qu’ils puissent bénéficier d’un suivi sérieux et adapté.


- rester à la disposition des parents 


- afficher un planning des dates des compétitions, dans la salle du Lac, afin que les parents puissent prévoir les déplacements suffisamment à l’avance.

Signatures :


La présidente  O.Mainero                            L’ Athlète                             Les Parents
